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Erwägungen

E. 1
Par arrêt du 9 décembre 2016, communiqué le 23 décembre 2016, la Cour des poursuites et
faillites du Tribunal cantonal du canton de Vaud a rejeté, dans la mesure de sa recevabilité,
le recours formé le 1er décembre 2016 par A.________ et confirmé la décision rendue le 17
novembre 2016 par la Présidente du Tribunal d'arrondissement de Lausanne rejetant la
demande de récusation déposée par la recourante contre B.________, agent d'affaires
breveté, désigné en qualité de commissaire provisoire au sursis.

La Cour des poursuites et faillites du Tribunal cantonal du canton de Vaud a considéré que
la question de savoir si la voie du recours au sens des art. 319 ss CPC est ouverte pour se
plaindre de la personne du commissaire provisoire au sursis pouvait demeurer ouverte, vu le
sort du recours. L'autorité précédente a en effet constaté que le nom de l'agent d'affaires
avait été proposé par la recourante elle-même, de sorte que sa demande de récusation pour
un motif qui l'empêcherait absolument d'avoir affaire à ce commissaire apparaissait comme
contraire à la bonne foi, car un tel motif absolu ne nécessitait pas de vérifications. Au
demeurant, l'intéressée a indiqué que la "situation d'interférence" s'était confirmée dans les
jours suivant son entretien avec son conseil, mais elle avait déposé sa demande de
récusation un mois après, en sorte que sa requête de récusation était tardive. La cour
cantonale a encore relevé que l'intéressée ne semblait pas comprendre l'institution du sursis
provisoire, qui ne servait pas à lui faire " gagner du temps, qu'elle peut mettre à profit pour
régler ses affaires comme elle l'entend, sans interférence extérieure, et qu'elle n'a de compte
à rendre à personne " et qu'en conséquence, elle n'avait ni allégué, ni établi aucun motif
valable de récusation du commissaire.

E. 2
Par acte remis à la Poste suisse le 26 janvier 2017, A.________ interjette un recours en
matière civile au Tribunal fédéral, concluant à l'annulation de la désignation de M.
B.________ et, pour le cas où sa faillite serait révoquée, à la nomination d'un autre
commissaire au sursis. Au préalable, elle sollicite le bénéfice de l'assistance judiciaire pour
la procédure fédérale et la restitution de l'effet suspensif à son recours.

Dans son mémoire, la recourante déclare vouloir exposer le contexte et exprimer son
désaccord avec l'arrêt entrepris, considérant qu'il contient des "extrapolations". Elle soutient
ainsi que le comportement du commissaire désigné s'est avéré inacceptable, que la
Présidente du Tribunal d'arrondissement s'est montrée partiale, qu'elle ne pouvait pas
dialoguer avec le commissaire et qu'elle n'était pas d'accord avec la solution de vente de son
immeuble. En définitive, elle soutient que son affaire a été examinée " à travers le prisme de
la méfiance " à son égard.

Ce faisant, la recourante ne s'en prend pas à la motivation de l'autorité cantonale,



a fortiori ne soulève aucun grief tendant à démontrer que le raisonnement de la décision
cantonale querellée serait contraire au droit ou à la Constitution, de sorte que son recours ne
correspond pas aux exigences minimales de motivation des art. 42 al. 2 et 106 al. 2 LTF et
doit en conséquence être déclaré irrecevable pour ce motif.

Dans ces circonstances, le présent recours, manifestement irrecevable, doit être traité selon
la procédure simplifiée prévue à l' art. 108 al. 1 let. b LTF .

La demande d'effet suspensif de la recourante devient sans objet avec le présent arrêt.

E. 3
Faute de chance de succès du recours, la requête d'assistance judiciaire pour la procédure
fédérale déposée par la recourante ne saurait être agréée ( art. 64 al. 1 LTF ). Les frais
judiciaires, arrêtés à 300 fr., doivent par conséquent être mis à sa charge ( art. 66 al. 1 LTF
).

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


